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Monsieur le Président de la Province Sud 
Nouvelle-Calédonie       

          
Valence, 11 février 2009 

 

 

Objet : Protection des requins en Province Sud 
 
 
Monsieur le Président, 
 
Le 5 février dernier, la Communauté européenne a publié un Plan d’Action Européen pour les requins qui 
sera adopté en avril prochain. Ce faisant, elle suit les directives de la FAO qui, depuis 1999 et face à 
l’état alarmant des populations de requins, demande à toutes les instances régionales de la planète de 
prendre rapidement des mesures de protection pour les requins. La Communauté Européenne répond 
aussi à la pétition que Longitude 181 Nature a lancée avec les 60 autres ONG membres de la coalition  
Shark Alliance. En quelques mois, cette pétition a récolté près de 100 000 signatures de citoyens 
européens demandant d’urgence un Plan d’action doté de mesures efficaces. 
 
De nombreux pays ont déjà pris conscience de cette urgence. Ils ont classé les requins en 
espèces protégées et ils ont interdit le finning (découpe des ailerons de requins qui sont destinés au 
marché asiatique). Australie, Etats-Unis, Afrique du Sud, Costa Rica, Panama, Colombie, Iles Seychelles, 
et, à la demande de Longitude 181 Nature, la Polynésie française. La liste des Etats qui s’engagent dans 
une politique responsable s’allonge. 
 
Prochainement, l’Assemblée de la Province Sud doit adopter un texte relatif aux espèces protégées.  
Le projet initial classait tous les requins en espèces protégées. Il plaçait la Nouvelle Calédonie 
parmi ces pays avisés. Or, cette disposition a été récemment modifiée : les requins ont été retirés 
de la liste des espèces protégées en Province Sud.  
 
C’est avec une grande inquiétude sur l’avenir des requins en Nouvelle Calédonie que nous attirons votre 
attention sur ce point. Ne pas inscrire les requins sur la liste des espèces protégées en Province 
Sud, c’est autoriser tous les abus d’une pêche myope, dictée par l’appât du gain à court terme. 
 
En prenant dès aujourd’hui des mesures strictes, vous répondrez pleinement au maintien de la richesse 
qui a justifié la récente nomination du lagon de Calédonie au Patrimoine Mondial de l’Humanité, et 
assurerez l’avenir des requins en Nouvelle Calédonie. 
 
Nous vous prions d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de notre plus haute et respectueuse 
considération. 
 

 
François Sarano 
Président fondateur 

 
 
 

Longitude 181 Nature a pour objectif la préservation du milieu marin et le partage équitable de ses ressources.  
Elle veut montrer l’extraordinaire diversité biologique et culturelle du monde afin que chacun puisse profiter, demain, 

des richesses de la planète, durablement et plus équitablement.  
Elle est notamment à l’origine de la Charte Internationale du Plongeur Responsable. 


